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DELIBERATION

OBJET : syndicat départemental d'énergies du Morbihan - rapport d'activité 
2007

Rapporteur : Daniel BOILEAU

Conformément à l'article L 5211-39 du CGCT, le SDEM a transmis son rapport d'activité 
2007.

L'année 2007 a été marquée par un changement des statuts de l'établissement, qui s'est 
vu accorder de nouvelles compétences en matière de réseaux et d'énergies, validés par 
le conseil municipal du 20 décembre 2007.

Seule  la  compétence  optionnelle  d'éclairage  public  concerne  Plœmeur,  commune 
urbaine.

Le syndicat, en ce domaine a réalisé en 2007 : 

➢ 8 653 000 € de travaux dont 1 881 000 à charge du syndicat ;

➢ 400 dossiers travaux (contre 385 en 2006).

Le détail du rapport est consultable en mairie.

Le  conseil  municipal,  vu  l’avis  favorable  des  commissions  «développement  durable, 
urbanisme,  environnement,  déplacements,  patrimoine  et  solidarités »  et  « finances, 
ressources humaines, administration générale, intercommunalité et suivi des conseils de 
quartier », après en avoir délibéré et à l'unanimité,

➢ INVITE à prendre connaissance de ce rapport.
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Le maire,
conseiller général
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